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Navigali.... 

ARRÊTE' ,v~ 257 fixant le nouvel alignement de protection 
de l'ath'/Tissagf} des aMies SOI.OHlllll'Ù1S. 

LE GOUVKRJ'IIECR ORS COLOl'tlXS, 

OYFIClKR DX LA. LÉGION {)'HON~RUR, 

COm!1SSAlftE DE LA RRPUBLIQUE~ 

Vu te décret du :2a mars Hl!!t déterminantles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu j'urrêté n' 128 du ai mai 1924 portant interdiction 
aux navires de mouiUer au delà de 300 mètres à l'ouest de 
l'Illi~nement constitne pur le Jen rouge du wharf et la tour 
du temple protestant; 

Vu la lettre nu 239 dU.4 avriJ f929 du Chef de Service p. L 
des câbles sous-marins français cte rOuest Africain relative 
il la zônè de prolceUon ùes câhles en rade de Lomé; 

Sur la proposition du Capitaine dn Génie Directeur du 
Chemin de 1er cL du Wharj ; 

Le. Conseil d'Administration 'entendu: 

ARRÈTE; 

ARTICr.H PSiiMTBR. - Un nouvel alignement de protection 
de l'atterrissage des câbles sous-marins à Lomé est mis en 
vigueur à compter dn 27 avril 1929, 

Cet alignement est détini : 

i- - 1e jour par ltangle llord-ouest de la tour nord-ouest 
de 1" cathédrale et le pylone ùu reu de port; 

2/' -- la nuit par le feu ronge installé sur la tonr nord
ouest de la cathêdrale et le feu rouge du wharf. 

Au. 2. - L'aJignement précité limite également la zone 
de monillage sur la rade de Lomé, à l'ouest vers l'atterri!'.. 
sage des câbles. 

AaT. 3. - Il est interdit aux navires mouillant sur la rade 
de Lomé de s'ancrer à l'ouest du balisage des câbles ainsi 
matérialisé. 

ART. 4, - Le Directeur dn Service des Voies de Pénétra
tion et du Wharl est chargé de l'cxécutiou du présent arrêté, 

Lom., [e 18 mai 1929. 
BONNECARRÈRE, 

Enseignement privé 

AIfRÈTÉ /\7" 242 organisant renseignement privé ail Togu. 

(Ecoles de la J.1/ission Protestante Evaufjéfique du 1'0go) 

LE GOUVBRIŒl:Jt ORS COLONIRS 

OFFiCIER DE LA L:BGICU'f n'HONNEUR 

COlUHSSAIRE DR J,A RÉPUBLIQUE. 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribu tions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'nrrêté du 27 septembre 1922 relatif il l'enseignement 
privé; 

Vn l'arrêté du 28 juin 1928 organisunt ['enseignemellt 
oUidel au Togo: 

Sur la proposition du Chel du Service de l'Enseignement; 

Le Conseil d'Administration entendu, 

I~ AHHÈTE : 

ARTiCLE l'RfBHER. - Les Ecoles d'enseignpment privé de 
la Mission Protestante EVBugélique du Togo peuvent être 
ouvertes dans le Territoire du Togo, par autorisation du Com- . 
missaire de la Republique après avis du Chef Ju Servh:e de 
l'Enseign emcnt, 

L'ouvert.ure ne peut être, même à titre provisoire, anté
rieure il la réception par l'illl.t'>ressê Je l'autorisation sus
visée. 

Au. 2., - La Rituation de8 ecoles déjà existantes devra 
être. régularisé(> avant. la mise en application du présent 
arrête conformément an>:: prescriptiorts de l'article premier-' 
et dans lc8 formel:' prevues à rartjde'3. 

ART, :3. -~ Le Directeur d'un~ école privée en établissant, 
sa demaude d'autorisation devra iudiqner les noms, préIl 
noms, âges, tltrcë des maîtres de l'école. 

·ii 
II devra joilld,'e à ,a demande un plan détnîllé, coté, dea 

hàtiments à l'usuge rie l'enseignement ou de l'habitation des..li 
élève8, 

ART. 4, ~ Les écoles-caMchismes, les catéchuménats et
Il réunions assÎmilèes ne. sont pus soumis à la déclaration 

obligatoire, Ils sont llulorisés â faire de petits exetcices de 
laugage frauçais, mais non il enseigner les autres matières 
des programme, fixés par ['arrêté dn 28 juin i928. Toute 
dérogation à cette disposition, doit {aire considérer la réu- .!i nion comme école ft laquelle s'appliquent tous les Lermes. 
du préi\ent arrêté. 

i' Au. 1). - Les programmes, les répartitions inensnelles,,1 
les horaire;;; hebdomadaires. les iustrndions relatives aux

li 	 construdions et au rnobllier scolaires, fixés par l'arrêté dn ' 
28 juin 1928 organisant renseignement officiel) sont obliga,..; 
toires pour les écoles Je la Mission Protestante Evangéliqu& 
du 1'ogo. 

AIn. G. - Les articles 1) et 9 denxième paragraphe (nombre 
et âge des élè'les), 42 (matériel d'enseignement), 44 (certi
ficat de scolarité; 47 (regislres scolaires), de l'arrêté du 

1 	 28 juin 1928, sont appliqués ohligatoirement dant les écoles. 
privées de la Mission Protestante Evaugélique du Togô. 

AR1. 7, - L'enseignement peut, ètre donné en langue
indigène) à raison ~e t heure par jour. Les études sont. 
sanctionnées pal' l'examen du certificat d'études primaires,. 
prévu par l'article ta, 14 et 15 tle l'arrêté précité, à l'exclu
sion de tout autre examen de sortie. 

ART. 8, -~ Les chàUme'uts corporels i'iont interdits. 

ART. 9. - Les écoles privées sont soumises fi la visite des. 
médecius d'hygiène et du Chel du Service de l'Enseigne
Illent ou de son clélégué qui assurent l'exécution des pres
cription!; dn présent arrêté-. 

Le Chef ùu Service de rEnseignement ou son dé1ég~é 
controle l'enseignement donné, dans les mêmes lormes quo. 
J'enseignement oU'ciel. 

ART. 10. - Les maitres indigpne~ sont ob1igatoirement 
titulaires du certif1cnt d'éludes primaires. Par roulement 
ils font un stage au Cours {le Pédagogie. 1Is sUÎvent les 
cours de perfectionnement. 

ART. 11. Suivant les tHres, années de scr·vice, etvaleul'" 
professionnelle dêterminéo p~r le Chef du SeTvicc de l'En_ 
seignement les maUres indigènes seront classés par une 
commission nommée par le Commissaire de la République-" 
en un cadre libre correspondant titres pour titres. services 
pour services, anx cadres locaux officieh. 
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'ART, :12. - Les moniLeurs de la Mission Protestttn te Evan
gélique (lu Togo admis aprf.s la lH'ornultwtioll ~u présent 
arrêté- devront l'emplir les couditions auxquelles sont as
treints les Ip-oniteurs de l'Enf!cîp;nement officiel, par les arti~ 
eles 3 (admission dall~ le cadre) et j (stage) de l'arrêté du 
23 juin 1928 réglant le 8talul des Côdrf"F Jocuux indigènes. 

L'avancemenl; la lHu(al'Î::-atioll, le lieenciement des 
moniteurs de la Mission Prûtestnnte Evangêlique du Togo 
sont prononcés par une commission nommée lHlf Je 
Commissaire de la République et ain~j compos{;e : 

Président: Le Chef du ::--iecrétariul Général ou son délégué. 

Memhres' .. Le Chef du Service de rEllsei~nemenl. 
Le Dirf"cteur des él:oles de la )li8810n Pl'otes

tante Evangè1ique du Togu. 

Un Pastenr.. 

t;n moniteur dësi~nê par le Directeur tÎt'!'j él~o~ 
les cle la Missîon. 

Elle ~'ingpire ~!eg règles établies par les articJes 8,9, -jO 

12 <.Je l'arrêté sus-visé. 

ART. 13. n est alloué il elJaqll{~ mcmhrl~ 1,1u pOl'Bonnel 
-ensei1!uant de la :\'Jis:,:ion Protestonte EYfmgdiqll~ du Togo 
satisfaisant à l'artif')e iO du présent ill'r'i'le une sub\'fmtion 
mensuelle in<.JividUl~ne égale iHLX <.Jeux tieu;; de la solde que 
percevrait le maitre Jans l'eHseignrment ûHidel: l'autre 
tiers étant fonrni }ltlf la Missiou. 

An, l·-}. La subventîoIl individuelle peut être sus pen
il,ue eu partie ou en totalité pal' rlëdsion du Commissuif't: 
de Ja République pOUf' fuule prùres~jollnelle, 

ART,. ta. - Les infractions anx fliRpositions ùu pré!'wnt 
arrèté sont punies par le Cornmls::-aïre df' ln République 
après ·avis du Chef .lu Service de l'Ell!"dglwment üu du 
médecin inspecteur, des peines sujnmtf'~: 

l'averLissemeut 
l'interdiction à temps 
l'~nterdiction d'enseignet 

L'absence de diplôme du tituluÎrr ùe j'reole, f'nlraine la 
fermeture imméJiate de l'écoh:. 

ART. 16 . .;.- Le présent arrété (lura effet à compter (lu 

premi"r seplembre 1929. , 

AR'. 17. - Le Che! du Secrétariat Géuéral elle Chef du 
Service de l'Enseignement sont t:hargés de l'exécution du 
présent arrêté. 

Lomé. le 18 mui 1929. 
BON~ECARRÈRE 

Sanl. 

ERRAtUM 

Au Journal Officiel du TQgo du }(J novembre 1.928. 

Arrêté n° 644 du 13 novembre 1928, promulguant au 
Tog{) Je décret dn 4 mai 1928 réglementant le commerce, la 
détention et l'emploi des substances vénénelHlflS au Togo, 

Au I"-bleau A (page 74.9) 

après: «(strophantine et Re", seb» 
ajouter; (O:;tryi',hn~ne et ses sels» 
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PERSONNEL EUROPÉEN 

AjfoclaUOD. 

Par dt'>cision du : 

14 mai 192U. - Le- Chef surveîIlanl JALLAIS nommé <lUX 

(onctions de mccanicien) pt;mr compler' du jour de ~a prise 
de service, pal' décision ~_o 354 du 22 tl\Til def'ui('r, esl, mis 
pl'ovisojl'emcnl il la disposition ,Ju Commanùant de cercle 
de ~<IlHHm~-:Mango. 

"omlnallon 

Pal' dérision du ; "" 

8 mai :1929. M. PRADlhR François commis prindpal de 
2;m classe de la Tré);orerie du Togo précédemment Chef de 
complnoilHé, cesse ces fondions et. t)st uJ2;J'éé il compter du 
~lfi mars 1920, jour de l'insertion de l'arrêléiutel'ministèriel 
du '2U j!lllvier 1929 susrehtté tlU Journal OHidel ùu Terri
toire, comme deuxièwf' fOlldé fin pou\'oir, 

~L PRADlH8 aura droit Cil cette 'ruulitlf aux indemnités 
pl'CVU€s par les l'l'glements: 

Mulall...... 

Par Ilécisions du : 

4 mai H;l2U.- M. 8ARIl:lHR Eruite, Flurveîllant deR Truvilux 
Puhllt'$ d(~ l'A. n. F, précédemmenl en scn'icc au ci'rde 
tl'Atakpillllf', i'i;l ml~ à la dÎ!'iJ-lOfiUoli de {'Administrateur 
c-olltlllantlulll il' i'el'c!e de Sokütlé, 

Le b('lIéfîc\" Je lïllflemnÎt(' de campement prévu Val' l'ar
rètè du 19 mai J928 est aüeordé il.)L RUUIll.Hi. 

Cette indemuÎt.t.i Jui sera mandatée sur cf"l'tiiicat du ebel 
df" service oU à défaut Jo Commmidant de Ccrde nH(>~tftnt 
qut' :\1. BARBIER résiile d'une fa~~on permanente ('jans UH poste 
dépourvu rl'instaHntioll oHranl des conditiolls d'hahitabilité 
normales, 

15 mai 1929 M, PALl.,.\RRi'. îll~tîtutpur adjoint upt'è~ 18 
moif' du cadre supérieur ,Ill To~ù, DirectEl1r de J'Ecole Hé
~ionule de Sokodé est nommé, à compter Ou 20 maî J929,' 
diredpllr du Cours ùe péda~ogÎe, cu remplacement ùe ~1. 
BO:'1N'Hl' cn instance de llépol't cn congé. / 

VIASOU 8enjamin, Institutf>Ul' adjoint de 4"'" t'lasse, en ser· 
vlep à 8assari, est nomme provisoirement Dîrccteur de l'Eole 
Régionale cie SokotJé l à ûûlnlJter de lu même datr', 

Jusqn'à..la nomination d'un direcleur tHulaÎrf', la surveil
lance des écolp~ ùu cercle de Sokodê sera assurée trimestriel
lement par [e:; "oins du Directeur de l'Ecole Régionale 
d'Atakpam';'. 

Congés. 

Pal' décisions du : 

8 mai 1929, .-_.. Un congé ùe con\'aJescenee de six mois est 
accordé à M. BmuŒT iJlsti~em' superieur. 

Un passage pour la Fl'iwce lui ('st PD ontre déli\'rr rdnsi 
qu'à son lUs âgé de 9 OI1S SlU' paquebot .JJadQJJilfJ attendu à 
Lomé vers le t4 mai 1929. 

[n congé de convale8cel1ce de six mois e,:;l accordé à. 
Madame BONNET institutrice snpérieure. 

Un passage pour la France lui cst en outre délivré sur 
paquebot ,}fado""a attenùu à Lomé ver8 le 14 mai 1929. 

http:RUUIll.Hi

